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b) réponse télégraphique de M. le Ministre Lardy, du 19 courant, précisant 
dans quelles conditions ferroviaires les envois Bordeaux-Suisse et vice-versa peu
vent avoir lieu;

c) notre télégramme du 21 octobre à notre Légation pour demander des rensei
gnements sur le service maritime Bordeaux-Angleterre;

d) indications télégraphiques de M. Lardy, du 22 octobre, sur les différentes 
compagnies de navigation assurant ce service. Vous remarquerez que notre Minis
tre conclut en assurant qu’il n’y a plus rien à organiser et qu’il suffit de laisser 
faire les commissionnaires-expéditeurs.

Nous vous laissons le soin de prévenir nos différentes chambres de commerce 
de la possibilité d’effectuer maintenant des envois réguliers entre la Suisse et l’An
gleterre ou inversement; il faudra naturellement veiller à n’expédier que des arti
cles dont la France autorise le transit (voir les décrets de prohibition qui ont paru 
à la Feuille suisse du Commerce) ou dont le transit aura été exceptionnellement 
permis. Il est superflu d’ajouter que les exportateurs suisses et anglais auront à se 
conformer aux ordonnances de leur pays d’origine quant aux marchandises pou
vant sortir sans ou avec autorisation gouvernementale. Enfin, nous rappelons les 
dispositions du Cabinet de Londres sur les certificats d’origine et dont notre Lé
gation en Grande-Bretagne vous a donné connaissance.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G.B.Pioda, 
au Chef du Département politique, A. Hoffmann

L Rome, 24 octobre 1914

J ’ai l’honneur de vous accuser réception du télégramme1 que vous avez bien 
voulu m’adresser hier soir, au sujet de la question du transit.

J’avais déjà eu l’occasion d’appeler l’attention de M.Luciolli, directeur géné
ral des douanes, sur nos décrets d’interdiction d’exportation et de lui faire consta
ter que les marchandises arrêtées en ce moment à Gênes (plomb, laine, cuivre) 
entrent toutes dans le cadre de l’arrêté du Conseil fédéral. J’avais aussi insisté 
tout particulièrement pour qu’on cessât de retenir le plomb mou destiné à la Fa
brique Fédérale de Munitions de Thoune.

Ce matin, j ’ai apporté à M. Luciolli une copie des deux arrêtés fédéraux inter
disant l’exportation des marchandises et lui ai laissé un pro memoria écrit conte-

1. Ce télégramme disait: Ihr Rapport vom 20. und Telegramm vom 22. Ersuchen Sie, auf schwei
zerische Ausfuhrverbote und darauf hinzuweisen, dass Bundesrat für die in Betracht kommenden 
Artikel wie Getreide, Reis, ägyptische Baumwolle auch sogenannten gebrochenen Transit nicht 
zulässt, womit alle Garantien gegeben sind, dass solche durch Italien nach der Schweiz transitie- 
renden Waren nicht nach Deutschland und Österreich weiterexpediert werden.
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nant les indications renfermées dans votre télégramme. Je lui ai exposé clairement 
la situation en Suisse et la garantie que présentaient les arrêtés et la surveillance 
du Conseil fédéral.

Il m’a expliqué que la situation est la suivante: rien n’a encore été décidé; nomi
nalement le transit à travers l’Italie est encore libre, tant vers l’Allemagne et l’Au
triche que vers la Suisse. Mais le transit est «suspendu», par mesure de contrôle, 
pendant qu’on examine jusqu’à quel point il va être supprimé. Au cas où l’Italie 
se verrait obligée d’arrêter tout transit, ou une partie du transit, du côté des bel
ligérants, elle tient à conserver son transit vers la Suisse; et M. Luciolli m’a dit, 
de la manière la plus confidentielle, que le moyen juridique qu’il avait l’intention 
d’employer était l’application de l’article 6 du traité de l’Italie avec l’Allemagne 
(analogue au traité avec l’Autriche). Par cet article, l’Italie s’engage à ne pas 
suspendre le transit avec l’Allemagne tant qu’elle ne le suspendra pas avec les 
nations qui se trouvent dans des conditions identiques. La Suisse n’étant pas en 
guerre ne se trouve pas dans une situation identique à celle de l’Allemagne. C ’est 
ainsi que M. Luciolli compte se justifier vis-à-vis de l’Allemagne et de l’Autriche. 
Et c’est afin de le mettre à même de se justifier vis-à-vis de la France et de l’Angle
terre que je lui ai remis les arrêtés d’interdiction d’exportation de la Suisse et le pro 
memoria dont j ’ai eu l’honneur de vous entretenir. D ’après ce que m’a expliqué 
M. Luciolli, c’est tout le transit qui est en jeu et pas seulement le transit par des 
intermédiaires italiens. Et la question n’a pas l’air de devoir être résolue immédia
tement, car M. Luciolli a parlé de «la fin de la semaine prochaine» à notre com
patriote M. Schmoll, qui venait lui parler du transit des métaux.

J’ai porté également un pro memoria identique et les deux arrêtés fédéraux au 
fonctionnaire compétent au Ministère des Affaires Etrangères, en vue de lui facili
ter la justification du maintien du transit avec la Suisse, et je lui ai dit la grande 
importance qu’avait cette question pour nos deux pays.

Etant allé voir M. Cavasola, Ministre du Commerce, pour lui parler de la ques
tion du jute demandée par la maison Strohmeyer, j ’ai saisi cette occasion pour lui 
parler de la question du transit et pour lui demander tout son appui.

En raison de la gravité de la situation, j ’ai cru devoir retourner cet après-midi 
chez M. Salandra, Président du Conseil et Ministre des Affaires Etrangères, qui 
m’avait déjà promis sa bonne volonté au cours de l’entretien que vous a rapporté 
mon dernier rapport. Je lui ai exposé combien la question était grave et combien il 
était important pour l’Italie et pour nous qu’elle fût résolue dans un sens favora
ble. Je lui ai dit que j ’avais remis au fonctionnaire compétent une copie des 
arrêtés fédéraux et un pro memoria. Je lui ai exposé que ces arrêtés, appliqués par 
le Conseil fédéral, représentaient une garantie complète que les marchandises res
taient en Suisse; j ’ai ajouté enfin que les besoins de la Suisse étaient bien connus, 
que sa population et son industrie absorbaient tout ce qui entrait et souffraient de 
manquer du nécessaire, ce qui constituait la meilleure des preuves, et que le Gou
vernement fédéral donnerait encore, à mon avis, les garanties raisonnables qui 
pourraient être désirées.

M. Salandra m’a alors répété que toute sa bonne volonté nous était acquise et 
que, tant pour maintenir nos relations commerciales que pour maintenir nos rap-
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ports si cordiaux, il ferait tout ce qui dépendrait de lui pour arriver à une solution 
favorable, solution qui serait de la plus grande utilité à l’Italie aussi. Mais il m’a 
déclaré que l’Angleterre était convaincue qu’une très forte contrebande de guerre 
traversait l’Italie et la Suisse pour se rendre en Allemagne et en Autriche. Il a 
ajouté que l’Angleterre était absolument décidée à y mettre un terme et qu’elle 
réclamait à cet effet de l’Italie la suppression pure et simple du transit, vers la 
Suisse aussi. Si l’Italie n’accepte pas ces conditions, l’Angleterre menace de lui re
fuser péremptoirement tout charbon et toute autre matière nécessaire à l’industrie, 
dont l’Italie ne peut se passer. Elle a, d’ailleurs, déjà commencé à mettre à effet sa 
menace, en interdisant l’exportation du jute des Indes vers l’Italie, ce qui a des 
conséquences pour nous déjà. M. Salandra, désireux d’arriver à une solution en 
notre faveur, solution qui serait aussi à l’avantage de l’Italie, fera tout ce qu’il 
pourra; mais, pour hâter les choses et arriver à un résultat satisfaisant, il conseille 
que le Gouvernement de la Confédération agisse directement à Londres.

J ’ajoute enfin que, parmi les commerçants suisses d’Italie, on affirme l’existence 
de cette contrebande vers l’Allemagne par des intermédiaires suisses et l’on pré
tend qu’elle se fait sur une grande échelle: des négociants italiens sont venus me la 
proposer sans mystère.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 29 octobre 1914

5197. Transit durch Italien

Handelsdepartement. Antrag vom 28. Oktober 1914

In der Sitzung vom 27. Oktober hat der Bundesrat nach Kenntnisnahme eines 
Berichtes des schweizerischen Gesandten in Rom des 24. O ktober1 beschlossen, 
dass das Ausfuhrverbot vom 18. Septem ber2 mit seinen Ergänzungen auch A n
wendung finden soll auf den sog. gebrochenen Transit, resp. dass von dem Verbo
te alle Waren betroffen werden, die auf dem Territorium der Schweiz sich befin
den, es sei denn, dass sie in direktem Transit zwischen zwei Stationen zweier 
fremder Länder unterwegs sind. Mit diesem Entscheide sind jedoch, wie das Han
delsdepartement ausführt, die Fragen, die durch den Bericht des Herrn Pioda und 
die in Italien drohende Situation zur Diskussion stehen, noch lange nicht gelöst. 
Abgesehen von den Fragen, die sich aus der Behandlung des gebrochenen Transi
tes ergeben, bleibt die Frage offen, wie es angesichts der Drohungen Englands

1. C f r f  61.
2. Cf. R.O. vol. 30, p. 486.
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